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ARTICLE 4

Dans la dernière phrase de l’alinéa 7 de cet article, supprimer les mots :

« , si nécessaire, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet  amendement  vise  à  assurer  l’équipement  des  ouvrages  à  partir  du  moment  où  le 
classement du cours d’eau concerné est effectué.


